MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  23  OCTOBRE   2008
(((((((((


L’an deux mil huit, le vingt trois octobre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mme  GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique - LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM. THOMAS Hervé  - POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan - 


Absente  Excusée : Mme JOSSE Claudine -   

Secrétaire de séance : Madame VALLÉE Régine


Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I    – 
PRESENTATION par l’INTERCOM SEVERINE du PROJET TOURISTIQUE en FORÊT de SAINT SEVER


Monsieur le Maire remercie les intervenants de l’Intercom Séverine et leur passe la parole.

Monsieur Patrick Madeleine, Vice-Président de l’Intercom Séverine,  responsable de la commission du Développement Economique et Touristique, fait la présentation  générale du projet qui date de 5 ans ; il a été affiné et a été étayé par une étude de faisabilité technique, économique et juridique comportant  un volet hébergement et un volet animation prévus sur le secteur de Pont-Farcy (sentier sur Roches)  et surtout  sur le secteur de Saint-Sever.

Lénaïc FAVRAIS, chargé de mission à l’Intercom Séverine,  présente un diaporama sur le projet touristique  qui comprend un parcours pédagogique et acrobatique en hauteur -  un parcours interactif et pédagogique – le parc animalier et  une mini-ferme du Bocage Virois -  le camping nature avec chalets et roulottes avec une perspective de reclassement en 3 étoiles -  le village cabane dans les arbres et la via ferrata. Toutes ces activités sont soumises  à un certain nombre de contraintes juridiques.
Le montant estimatif de  l’investissement serait de l’ordre de 1 250 000 euros hors taxes. L’amortissement théorique, sans les subventions, serait de 25 ans. Le loyer à percevoir est estimé à 50 200 euros annuel.  La fréquentation prévisionnelle globale serait de l’ordre de  25 000 visites annuelles. Deux emplois permanents seraient créés. L’ouverture devrait avoir lieu en 2010.
La prochaine étape est le lancement d’une assistance à maîtrise d’ouvrage et la recherche  d’un maître d’œuvre  et d’un exploitant.
II   -  REVISION des TARIFS des REGIES MUNICIPALES et DIVERS pour l’ANNEE 2009
Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal fixe les divers tarifs communaux  qui seront applicables à compter du 1er janvier 2009. Ces tarifs tiennent compte d’une augmentation d’environ       3.00 % sauf en ce qui concerne les cantines où l’augmentation est plus importante pour tenir compte des coûts engendrés par les frais de personnel supplémentaires.
	NATURE de la REGIE ou du SERVICE
	Tarifs 2008
	TARIFS 2009

	  LOCATION des SALLES

	* SALLE de la CANTINE

	        - vin d'honneur
	36.00 €
	37.00 €

	        - repas 24 Heures
	114.00 €
	117.00 €

	        - repas 48 Heures
	162.00 €
	167.00 €

	        - couvert – l’unité
	0.50 €
	0.52 €

	        - lave-vaisselle
	21.00 €
	22.00 €

	        - location autre manifestation
	36.00 €
	37.00 €

	  * SALLE du CAMPING

	        -  vin d'honneur
	44.00 €
	45.00  €

	        - repas 24 heures
	150.00 €
	154.00 €

	        - repas 48 heures
	211.00 €
	217.00 €

	        - location des couverts
	0.50 €
	0.52 €

	  - location lave-vaisselle
	21.00 €
	22.00 €


	  - location autre manifestation
	44.00 €
	45.00 €

	   * SALLE des FETES

	        - vin d'honneur    
	66.00 €
	68.00 €

	        - Soirée association de Saint-Sever
	130.00 €
	134.00 €

	        - Particulier de Saint-Sever
	130.00 €
	134.00 €

	        - Particulier hors de Saint-Sever
	214.00 €
	220.00 €

	        - Deuxième jour
	75.00 €
	 77.00 €

	          - Location des couverts - l'unité
	0.50 €
	0.52 €

	         - Location du lave-vaisselle – repas-
	55.00 €
	57.00 €

	        - Location lave-vaisselle vin d’honneur
	21.00 €
	22.00 €

	        - Arrhes 
	47.00 €
	47.00 €

	        - Désistement de location
	47.00 €
	47.00 €

	        - location autre manifestation
	66.00 €
	68.00 €

	  * DIVERS

	 - vaisselle cassée
	
	Prix coûtant

	        - Chaise - l'unité
	0.20 €
	0.20 €

	        - barrière - l'unité
	2.00 €
	2.00 €

	DROITS DE PLACE

	  * Foire aux moutons
	1.00 €
	1.00 €

	  * Marché : - pour 5 mètres linéaires
	2.50 €
	2.50 €

	                  - au - delà, le mètre
	0.30 €
	0.30 €

	  * Camion ambulant
	37.00 €
	38.00 €

	DROITS de PECHE

	  * Carte journalière
	5.00 €
	5.00 €

	TENNIS MUNICIPAL

	  * tarif horaire par personne
	2.00 €
	2.00 €

	  * carte annuelle adulte
	54.00 €
	56.00 €

	  * carte annuelle moins de 18 ans
	27.00 €
	28.00 €

	GARDERIE MUNICIPALE

	  * le matin et midi : forfait
	0.83 €
	0.85 €

	  *  soir : taux horaire Ecole Maternelle
	0.83 €
	0.85 €

	  * soir : taux horaire école primaire
	1.08 €
	1.10 €

	PISCINE MUNICIPALE

	  * Visiteur
	0.50 €
	0.50 €

	  * Bain individuel moins de 18 ans
	1.80 €
	1.90 €

	  * Carte de DIX BAINS moins de 18ans
	15.00 €
	16.00 €

	  * Bain de groupe
	1.50 €
	1.60 €

	  * Bain individuel plus de 18 ans
	3.00 €
	3.10 €

	  * Carte de DIX BAINS plus de 18ans
	25.00 €
	26.00 €

	CAMPING MUNICIPAL

	  * par personne
	1.80 €
	1.90 €

	  * par enfant de moins de 7 ans
	0.90 €
	0.95 €

	  * par tente ou caravane
	1.80 €
	1.90 €

	  * par voiture
	1.00 €
	1.00 €

	  * Branchement électrique
	2.60 €
	 2.70 €

	  * garage mort
	1.00 €
	1.00 €

	  * tarif groupes jeunes et adolescents
	50 %
	50 %

	  * Camping car
	2.60 €
	2.70 €

	CONCESSIONS 

	   * Concessions ordinaires 
	

	            - au premier rang
	230.00 €
	235.00 €

	            - au deuxième rang
	156.00 €
	160.00 €

	            - au troisième rang
	125.00 €
	128.00 €

	   * Concessions pour urnes cinéraires
	125.00 €
	128.00 €

	   * Vacation caveau – arrivée/départ corps
	17.00 €
	17.00 €

	
	
	

	CANTINE MUNICIPALE

	   * Primaire ou Maternelle 
	2.65 €
	2.80 €

	   * Collège 
	
	

	     - Cycle normal : 4°-3°- le repas 
	3.01 €
	3.10 €

	                                          annuellement 
	412.00 €
	430.90 €

	     - Cycle d'observation : 6-5°-le repas 
	2.94 €
	3.00 €

	                                          annuellement 
	403.00 €
	417.00 €

	     - Personnel enseignant indice < 413 
	3.50 €
	3.70 €

	     - Personnel enseignant indice > 413 
	4.00 €
	4.20 €

	     - Personnel surveillant et administratif 
	3.00 €
	3.10 €

	     - Personnel de service 
	3.00 €
	3.10 €

	     - Autre personnel 
	4.20 €
	4.30 €

	SERVICE des eaux

	  * prix de vente du mètre cube 
	0.68 €
	0.70 €

	  * location compteurs Ø 15 mm 
	53.00 €
	56.00 €

	                   compteurs Ø 20 mm 
	54.00 €
	57.00 €

	                   compteurs Ø 30 mm 
	57.00 €
	60.00 €

	                   compteurs Ø 40 mm 
	70.00 €
	73.00 €

	SERVICE de l’ASSAINISSEMENT

	   * redevance au mètre cube 
	1.32 €
	1.36 €



Concernant les collégiens, le conseil municipal  décide, à compter du 1er janvier 2009, d’appliquer pour tout élève inscrit à la cantine un tarif forfaitaire de 4 jours. Pour une fréquentation tout à fait exceptionnelle dûment justifiée, le tarif autre personnel sera appliqué.
III – PRÉSENTATION de l’AVANT – PROJET SOMMAIRE du GÎTE et des LOGEMENTS rue de la GARE

Monsieur le Maire présente l’avant – projet sommaire réalisé par le Cabinet Boscher pour la création d’un gîte et de 5 logements rue de la Gare. Cet avant – projet tient compte des observations formulées précédemment. Il comprend outre les divers plans le détail estimatif par lot évalué pour l’ensemble des 12 lots à 732 886.21 euros hors taxes. Le permis de construire pourrait être déposé fin novembre.

Après en avoir pris connaissance du dossier, le conseil municipal souhaite revoir l’accès des logements et demande à rediscuter le projet sur place avec l’architecte.


Par ailleurs, Monsieur le Maire communique le résultat des différentes consultations qui ont été lancées pour le contrôle technique, les repérages amiantes, plomb et xylophage ainsi que la coordination SPS, à savoir :
	
	Contrôle technique
	Repérages
	Coordination SPS

	VERITAS
	5 710.00 €
	1 380.00 € 
	4 455.00 €

	QUALICONSULT
	6 420.00 €
	1 180.00 €
	4 560.00 €

	SOCOTEC
	6 470.00 €
	1 150.00 €
	5 913.00 €

	APAVE
	10 400.00 €
	
	2 990.00 €

	DEGOUET
	
	
	2 620.00 € (pour 74 h)

	BAGOT
	
	
	1 868.00 € (pour 35 h)



Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de :

· retenir les cabinets présentant la meilleure offre financière, à savoir :
· CONTROLE TECHNIQUE : VERITAS

· REPERAGES AMIANTE, PLOM et XYLOGPHAGE : SOCOTEC

· COORDINATION SPS : DEGOUET

· Autoriser Monsieur le Maire à signer les ordres de service.
IV  – APPROBATION des RAPPORT d’EXPLOITATION du SERVICE des EAUX et du SERVICE ASSAINISSEMENT  pour l’année 2007

Conformément au décret N° 95-635 du 6 mai 1995, et après avoir pris connaissance des rapports annuels d’exploitation de l’eau et de l’assainissement pour l’année 2007, le conseil municipal décide de les approuver.

V -  PROTECTION INCENDIE des RESERVOIRS à GAZ PLACE de la GARE

Monsieur le Maire expose que la mise en place de la réserve à eau prévue pour assurer la protection des réservoirs de gaz place de la gare nécessite la réalisation d’une aire  dont le coût estimatif est évalué à la somme de 5 295 euros hors taxes (suivant le devis présenté par l’entreprise ETDE) et évoque la question du financement des travaux.

Le conseil municipal, considérant que la protection incendie est à la charge de la commune, accepte le devis ETDE et autorise Monsieur le Maire à poursuivre l’opération.

VI – INDEMNITES ALLOUEES au COMPTABLE du TRESOR


Suite au départ de Madame MOTUS, trésorier municipal, il y a lieu de délibérer à nouveau  pour que son successeur puisse percevoir les indemnités prévues par l’arrêté du 16 décembre 1983.

Le conseil municipal accepte les services du Trésorier et décide d’accorder à Monsieur Créac’h  Didier les indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

VII – PROPOSITIONS de TRAVAUX d’ECLAIRAGE PUBLIC PRÉSENTÉS par le SDEC Energie.
a – renouvellement du Foyer 11-14  - rue Margerie : en effet, il a été déclaré hors service lors de la visite systématique de SDEC du 11/09/2008. Son coût de remplacement total est estimé à 558.42 euros et la participation de  la commune, déductions faites du financement assuré par le SDEC,  est de 336.13 euros.
b- remplacement de l’armoire n° 4 (route de Sept-Frères) : il a été également constaté que l’horloge astronomique n° 4 qui alimente la rue de Sept-Frères et la rue de la Piscine était défectueuse ; son remplacement est évalué à 586.70 euros dont 258.97 € à la charge de la commune.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal acceptent les devis tels que présentés et autorise Monsieur le Maire à signer les  actes d’engagement des travaux.

VIII -  QUESTIONS DIVERSES


a -   Lotissement la Pommeraie :
· délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage du Sdec à la Commune
Afin de faciliter la réalisation technique des travaux d’éclairage public du futur lotissement de la Pommeraie, il est souhaitable que la Commune soit désignée maître d’ouvrage ; c’est pourquoi le SDEC Energie propose une convention de délégation temporaire précisant les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage.

Les  travaux sont estimés à 23 216.75 euros TTC et bénéficient d’une aide du SDEC de 30 %  soit 9 628.35 euros.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte le principe de la maîtrise d’ouvrage temporaire et autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir.

· Convention d’honoraires avec le cabinet Aménagéo
La maîtrise d’œuvre du lotissement communal a été confiée au Cabinet Aménagéo et au Cabinet Bellanger par délibération en date du 18 janvier 2007 ; or il se trouve que la répartition des tâches a été modifiée, le cabinet Aménagéo a en effet pris en charge en plus de la mission urbanisme la partie conception de la  mission d’ingénierie, la partie réalisation et la mission topographique et foncière restant confiées au Cabinet Bellanger.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir.

b – Location de la Trésorerie

Madame Ben, médecin  associé à Landelles, était à la recherche d’un pas de porte pour y exercer, seule,  sa profession, mais n’ayant pas trouvé sur le territoire de la commune de Landelles, elle a poussé ses recherches sur Saint-Sever ; après les avoir visités, il s’avère que les bureaux de la Trésorerie lui conviendraient.

Monsieur le Maire, considérant les engagements antérieurs pris par le conseil municipal envers le Crédit Agricole  consistant à  prêter lesdits locaux pendant les travaux de l’agence, invite ses collègues à en délibérer.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, :

· donne son accord de principe à la location à usage commercial à Madame BEN des locaux de la Trésorerie, moyennant les conditions suivantes :
· désignation : locaux à usage de bureaux situés en rez de chaussée de l’immeuble sis 19 place Albert Lebrun d’une superficie d’environ 83 m² ;

· durée : 9 ans qui commenceront à courir le 1er janvier 2009 ;
· Etat des lieux : des aménagements pourront être faits d’un commun accord avec les parties ;
· Loyer : 500 euros mensuel  révisable tous les 3 ans suivant la variation de l’indice du coût de la Construction ;

· Conditions générales et de résiliation du bail : la réglementation en vigueur s’applique ; 
· Frais divers d’établissement de bail supportés par moitié par le locataire et le bailleur.

· autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de bail  à intervenir auprès de Maître Durel – Poulin, Notaires à Saint-Sever.
c – Remplacement de la chaudière de la cantine

Les deux réponses  obtenues font l’objet d’une étude technique et financière ; des compléments d’informations ont été demandés.


Après en avoir délibéré le conseil municipal décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer le bon de commande auprès de l’entreprise qui aura présenté l’offre la mieux disante.
d - Demande de financement pour une classe de mer
Pour faire suite au courrier en date du 4 octobre reçu de  la directrice de l’école de Coulouvray-Boisbenâtre dans lequel elle sollicite une subvention pour financer un séjour en classe de mer d’un enfant de Saint-Sever (Joris Letousey de la Reinière), le conseil municipal n’étant plus compétent en matière d’enseignement,  demande que la requête soit transmise à  l’Intercom Séverine.
e – Divers
------
Monsieur le Maire rend compte de la réunion qui s’est tenue ce jour en présence de Monsieur Doligez concernant la transformation du POS en PLU ; les études avancent normalement ; une réunion avec les personnes publiques est prévue le 18 décembre et une réunion publique destinée à faire connaître à la population  les objectifs du PLU se tiendra à la Salle des Fêtes le vendredi 16 janvier 2009.
------ Madame GIUDICELLI souhaite organiser une réunion de travail de la commission « communication » afin de travailler sur le futur bulletin municipal. La date du mardi 28 octobre est retenue.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.







Saint-Sever, le 24 octobre 2008.  









   Le Maire :







         Jean-Pierre NOURRY
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